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CADRE RÈGLEMENTAIRE DU CONSENTEMENT DU 

PATIENT LORS DES SOINS 

• Principe fondamental : aucun soin sans consentement libre et éclairé
• Le consentement du patient est un droit fondamental inscrit dans le 

Code de la santé publique, article L1111-4. Ce texte impose que tout 
acte médical nécessite l’accord préalable du patient, après une 
information claire, loyale et appropriée : 
• Aucun acte médical ni traitement ne peut être pratiqué sans son 

consentement libre et éclairé.
• Le patient peut refuser un soin, même si cela met sa vie en danger.

• Article R4312-14 du CSP (déontologie infirmière) Cet article rappelle 
que l’infirmier·ère doit :
• Respecter la volonté de la personne,
• S’assurer de son consentement libre et éclairé,
• Donner une information compréhensible.

• Loi du 4 mars 2002 



INTRODUCTION



CONSTAT DE DÉPART 

• Plusieurs événements indésirable ont eu lieu suite a différentes problématiques 
autours de la vaccinations (retard de réalisation de la vaccinations, défauts de 
traçabilité du refus ou du report pour certains résidents, difficulté a obtenir le statut 
vaccinale) ce qui a conduit a réalisé des RETEX (retours d’expériences) :

• Qui ont conduits a plusieurs axes d’amélioration :

• Réalisation d’un flash info qualité sur la vaccination avec mode opératoire 
sur la traçabilité dans le dossier patient informatisé

• dont celui que nous allons vous présenter 

Le recueil de consentement du patients et l’organisation 
par les IDECs



LA PANDEMIE DE COVID-19 A EU UN IMPACT MAJEUR SUR 

LA SANTE PUBLIQUE A L’ECHELLE MONDIALE,

LA VACCINATION CONSTITUE L’UN DES PRINCIPAUX 

MOYEN DE PREVENTION PERMETTANT DE REDUIRE LES 

FORMES GRAVES DE LA MALADIE, LES HOSPITALISATIONS 

ET LA MORTALITE.

UNE ORGANISATION A DÛ ÊTRE DÉPLOYÉE POUR LE SUIVI 

DES CAMPAGNES VACCINALES AU SEIN DE NOS EHPAD

Sur le Centre hospitalier de Corbie, depuis 2020, 
nous avons travaillé sur une organisation en 
interne pour les campagnes vaccinales, incluant le 
recueil de consentement, l’organisation dans les 
différents services de soins, la gestion des stocks 
ainsi que la traçabilité.
À ce jour, grâce à cette organisation et à la 
sensibilisation de nos résidents, nous avons un 
taux de vaccination de 98 % pour la vaccination 
contre la COVID et 99% contre la grippe .



RECUEIL DES CONSENTEMENTS

• Dr DAMI, Médecin coordonnateur des EHPAD de Corbie et pilote du 
dispositif, a créé les documents pour le recueil de consentement. Ceux-ci ont 
été validé par le COMAI (COMité des Anti-Infectieux) et présentés lors du 
CVS (Conseil de Vie Social).

• Nous rappelons que, même lorsque le consentement est recueilli à l’entrée du 
résident, il est libre à lui de pouvoir changer d’avis au moment de la 
vaccination.





LE CONSENTEMENT DU RÉSIDENT EST RECUEILLI SOIT :

- lors de la visite de pré admission 
- ou dans le service lorsque celle-ci ne peut avoir lieu
- ou auprès du mandataire
- ou de la personne de confiance

il est ensuite Classé au dossier médical.



ORGANISATION DE LA 

CAMPAGNE DE VACCINATION

Le Dr DAMI (médecin 
coordonnateur) informe les 
IDEC (infirmier coordonnateur) 
des dates de campagnes 
vaccinales afin qu’elles 
organisent avec les services les 
jours de vaccination.

Une fois les dates définies, notre 
Médecin coordonnateur fait 
toutes les prescriptions des 
résidents de nos EHPAD, ce qui 
permet de lancer la commande 
des flacons.

En parallèle, les IDEC 
informent les équipes 
soignantes et établissent les 
tableaux de traçabilité.

Elles s’assurent de la bonne 
organisation, depuis la 
réception du flacon, l’injection 
et jusqu’à la traçabilité sur le 
dossier patient. 



TABLEAU DE TRAÇABILITÉ 



TABLEAU DE TRAÇABILITÉ 

DES INJECTIONS 



LES AMELIORATIONS 

SUITE MISE EN PLACE DU 

CONSENTEMENT 

Meilleurs taux de vaccinations, lié à l’augmentation des consentements 
(explication par les IDEC)

Impact sur la gravité épidémies

Meilleurs traçabilité et suivi (nbre résidents vacciné pour évaluation du risque)  



AXES D’AMELIORATION

1. Affichage pour informer les usagers du début de la campagne de la 
campagne de vaccination

2. Suivi des vaccinations selon calendrier vaccinal

3. Récupération de l’historique vaccinale des résidents (souvent non à jour 
sur le DMP)



NOUS VOUS REMERCIONS  POUR VOTRE 

ATTENTION.

À VOS QUESTIONS … 

Dr Dami, Médecin coordonnateur

BOUDEELE Bérangère, IDEC

SAHBI Pauline, IDEC


